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ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la suppression de l'article 15 qui maintient la baisse de 5% en 
valeur réelle, des dépenses de l'assurance maladie pour 2023. Le gouvernement n'a décidément 
retenu aucune leçon de la crise du Covid-19.


